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Code civil

Section II — Des droits du conjoint survivant et de la République
Extrait

Article 770

Version du 19 avril 1803

Texte source : Code civil des Frangais, édition originale et seule officielle, a Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

Ils doivent demander 1’envoi en possession au tribunal de premiere instance dans le ressort duquel la succession est ouverte. Le tribunal ne peut
statuer sur la demande qu’apres trois publications et affiches dans les formes usitées, et apres avoir entendu le commissaire du Gouvernement.
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